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 n° 180 738 du 13 janvier 2017 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er juillet 2013, par X, qui déclare être de nationalité ukrainienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 1er mars 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2016 convoquant les parties à l’audience du 23 novembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me  A.S. ROGGHE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause & rétroactes 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en octobre 2003.    

 

1.2. Le 18 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980).   

 

1.3. Le 1
er

 mars 2013, cette demande a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse.  

 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.4. La décision d’irrecevabilité a été notifiée au requérant le 31 mai 2013 et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur [P. H.] est arrivé en Belgique dans le courant du mois d'octobre en 2003 muni de son 

passeport revêtu d'un visa Schengen (la copie reçue est totalement illisible) sur lequel on peut déchiffrer 

un cachet du 07.10.2003. Il déclare avoir fui son pays à cause de ses convictions politiques 

personnelles anticommunistes. Il appartenait à l'intéressé de mettre spontanément un terme à sa 

présence sur le territoire à l'expiration de son visa. Il s'est installé en Belgique de manière irrégulière et 

séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la 

présente demande introduite sur la base de l'article 9bis. En prolongeant indûment son séjour au-delà 

de la validité de son visa, Monsieur [P. H.] s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une 

situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du 

préjudice qu'il invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221).  

 

À l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E ,09 déc.2009, 

n°198.769 & C.E, 05 oct.2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application.  

 

Ajoutons que l'Office des Etrangers applique la loi et il ne peut lui être reproché de le faire. Dès lors, 

aucun argument basé sur cette instruction ne peut être considéré comme une circonstance 

exceptionnelle.  

 

Monsieur [P. H.] invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration sur le territoire comme 

circonstances exceptionnelles. Concernant les éléments d'intégration à charge du requérant à savoir le 

fait qu'il s'exprime très bien en français, les nombreuses relations tissées en Belgique ainsi que sa 

volonté de travailler, nous notons que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de 

retourner en Ukraine pour y lever les autorisations requises pour son séjour en Belgique. Toutefois, 

rappelons au requérant qu'il est arrivé en Belgique en 2003 muni d'un visa qui depuis lors a expiré, qu'il 

s'est maintenu de manière illégale sur le territoire mais surtout que cette décision relevait de son propre 

choix. L'intéressé est donc responsable de la situation dans laquelle il se trouve et est à l'origine du 

préjudice qu'il invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221). En effet, le fait d'avoir développé le centre de 

ses intérêts sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays 

s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les liens ont été tissés dans une situation 

irrégulière, de sorte que le requérant ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait. Les éléments 

invoqués n'empêchent nullement un éloignement en vue de retourner au pays pour y solliciter 

l'autorisation de séjour requise. Dès lors, le séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires 

à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223; C.C.E., 22 février 

2010, n°39.028).  

 

Le requérant déclare avoir entrepris dans le passé des démarches sur le territoire pour régulariser sa 

situation. En effet, il joint une copie du récépissé d'un envoi recommandé par la Poste du 15.01.2004 

ainsi qu'un document de Bureau d'Aide Juridique du 29.11.2006. Notons tout d'abord que ces 

démarches ont été entreprises par l'intéressé qui était et est toujours en situation illégale sur le territoire 

de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque. En outre, quant aux démarches accomplies, on ne 

voit pas en quoi cela constitue une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

de l'intéressé dans son pays d'origine afin de lever une autorisation de séjour car il lui revient de se 

conformer à la législation en vigueur en matière d'accès, de séjour et d'établissement sur le territoire 

belge, à savoir lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le 

lieu de résidence. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une 

infraction à la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers. Par conséquent, la circonstance exceptionnelle n'est pas établie.  

 

Monsieur [P. H.] invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, sa volonté de travailler manifestée par 

l'apport d'une promesse d'embauche signée par Monsieur [J. Y. L.], représentant de la société ID2. 

Toutefois, notons que la volonté d'exercer une activité professionnelle n'est pas un élément révélateur 

d'une impossibilité ou d'une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour. Et pour que l'existence d'un 
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contrat de travail puisse constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 

15.12.1980, il faut que ce contrat ait été conclu régulièrement et conformément à une autorisation de 

travail délivrée par l'autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l'espèce, le requérant 

n'est pas porteur d'un permis de travail et n'est donc pas autorisé à exercer une quelconque activité 

lucrative. La circonstance exceptionnelle n'est par conséquent pas établie ». 

 

1.5. L’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué, lui a été notifié le même jour 

et est motivé comme suit : 

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

02°il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé : 

- L'intéressé est arrivé en Belgique en octobre 2003 muni de son passeport revêtu d'un visa 

Schengen (copie illisible) sur lequel on peut voir un cachet du 07.10.2003 ; 

- Pas de déclaration d'arrivée ; 

- Délai dépassé ».  

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un unique moyen pris de la violation des articles 7, 9bis et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs ainsi que « du principe de bonne administration, de bonne foi et du principe de 

sécurité juridique et de légitime confiance ». Elle fait en outre état « de l’excès ou du détournement de 

pouvoir, du manquement au devoir de soin, de l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

2.2. Elle soutient que la partie défenderesse a violé l’obligation de motivation formelle.  

 

2.3. Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué les critères de l’instruction 

ministérielle du 19 juillet 2009.  

 

2.4. Enfin, elle considère que la partie défenderesse n’a pas pris en considération tous les éléments 

invoqués et déposés par le requérant dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois.  

 

3. Discussion 

 

3.1. À titre liminaire, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) rappelle 

qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit 

être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le 

pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette 

procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un 

très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut pas se substituer, il n’en est pas moins tenu 

de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative a pris en considération 
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tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.2. En l’occurrence, concernant les moyens de la requête, le Conseil observe que la motivation de la 

première décision attaquée révèle que, contrairement à ce qui est allégué par le requérant, la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés et déposés dans le 

cadre de sa demande d’autorisation de séjour, à savoir son intégration, la longueur de son séjour et sa 

volonté de travailler ainsi que les démarches effectuées pour régulariser sa situation, en expliquant 

pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens 

indiqué supra. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui tente donc 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. Or, le Conseil constate que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer la commission d’une telle erreur.  

 

a) Concernant l’argument portant sur la motivation de l’acte attaqué selon laquelle la partie 

requérante s'est mise elle-même en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire, est 

resté délibérément dans cette situation et est, de sorte, à l’origine du préjudice qu’il invoque, le Conseil ne 

peut que constater que celle-ci n’a pas d‘intérêt à son argumentation, dès lors que le paragraphe 

concerné de la première décision attaquée, s’il fait certes état de diverses considérations introductives 

peu pertinentes, consiste plus en un résumé du parcours administratif et factuel emprunté par le 

requérant qu’en un motif fondant ladite décision. Or, le Conseil rappelle que « […] la partie requérante 

n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors qu’elle entend contester un motif de la décision 

querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie défenderesse ne faisant que reprendre 

sommairement dans un premier paragraphe les rétroactes de la procédure […] sans en tirer aucune 

conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance exceptionnelle. […] » (dans le même sens, 

voir notamment : CCE, arrêts n° 18 060 du 30 octobre 2008, n° 30 168 du 29 juillet 2009 et n° 31 415 

du 11 septembre 2009). 

 

b) S’agissant de l’argument de la partie requérante relatif à l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009, 

le Conseil rappelle que celle-ci a été annulée par le Conseil d’État, dans son arrêt n° 198.769 du 9 

décembre 2009. Or, l’annulation d’un acte administratif par le Conseil d’État fait disparaître cet acte de 

l’ordre juridique avec effet rétroactif et cette annulation vaut « erga omnes » (sur la portée rétroactive 

de l’arrêt d’annulation, cfr P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, pages935 

et ss. , n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge administratif », in Adm. pub., 

T.1/2005, pages1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose jugée (CE, 30 septembre 

1980, n° 20.599).  

 

Par conséquent, non seulement le Conseil ne peut pas avoir égard aux critères de l’instruction du 19 

juillet 2009, qui est censée n’avoir jamais existé, mais, en outre, les engagements que l’autorité 

administrative aurait pris à cet égard – que ce soit par ladite instruction ou ultérieurement - ne peuvent 

pas fonder une attente légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils sont entachés de la même 

illégalité dans le premier cas ou qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil 

d’État dans le second cas. 

 

c) S’agissant de la longueur du séjour et de l’intégration du requérant, le Conseil considère qu’il 

s’agit d’éléments tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire 

belge, mais non d’une impossibilité ou d’une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine 

afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès lors, en 

relevant la longueur du séjour et les éléments spécifiques d’intégration invoqués par le requérant et en 

estimant que ceux-ci ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse a 

valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé sa décision, 

sans que puisse lui être reprochée une confusion dans l’évaluation de la recevabilité et du fond de la 

demande du requérant. 

 

d) S’agissant des démarches effectuées, dans le passé, par le requérant pour régulariser sa 

situation, le Conseil constate, en tout état de cause, que la partie requérante n’explique pas utilement 

en quoi l’accomplissement de telles démarches constitue une circonstance exceptionnelle au sens de 

l’article 9bis précité.  
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e) Quant à la volonté de travailler du requérant, non seulement celui-ci ne démontre pas en quoi 

elle constituerait une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, mais, en outre, le Conseil constate que le requérant ne bénéficie pas de l’autorisation de 

travailler. 

 

f) Quant à l’invocation de la violation du principe de bonne administration, de l’excès et du 

détournement de pouvoir, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de préciser en 

quoi la partie défenderesse aurait violé ces principes, de sorte que l’articulation du moyen n’est pas 

fondé.  
 

3.3. Il ressort des considérations qui précèdent que la décision querellée est suffisamment et 

adéquatement motivée eu égard aux éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour ; 

partant, la décision attaquée ne viole ni les dispositions légales ni les principes généraux invoqués au 

moyen. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

3.4. Le Conseil constate en outre que la partie défenderesse a pu valablement considérer, au vu de 

la notion de circonstances exceptionnelles telle qu’elle est rappelée supra au point 3.1. et sur la base 

des pièces du dossier administratif, que les éléments invoqués par la partie requérante ne constituaient 

pas des circonstances exceptionnelles l’empêchant de retourner dans son pays d’origine afin d’y lever 

l’autorisation requise. La partie requérante reste en défaut de mettre utilement en cause cette 

appréciation. 

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparait clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun argument 

spécifique à son encontre. Elle se limite à indiquer que le requérant a tissu un réseau de relations 

sociales important et qu’il vit effectivement en Belgique depuis 10 ans, éléments auxquels la partie 

défenderesse a répondu dans la première décision attaquée. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize janvier deux mille dix-sept par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 


